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RGcapitulation des amendements à l'article 10 du

projet de n6alarntion (E/800)

Nul ne sera l'objet d'immixtions, injustifiées dans sa vie privée,

de" sa. famille, son domicile et sa correspondance ni l'objet d'atteintes·'

abusives à sa réputation.

AMENDEMENTS

Supprimer les deux termes "i,njustUi8es lf et lIabusives"

Nouvelle~Zélande (A/C.3/267)
Remplacer le mot 1.1 inj~stifiées" par le mot "aJ."bi traires"

Uruguay (A!C.~J268)

Remplacer le mot "abus1'Iles Il par le lnot 11 ir:-justee Il

Panama

Ajouter au "texte de cet article leSffiQts }~rsonne, faits et

et biens) d.e maniè!e à rédiœsrl'article'de la faqon suivante:

lINul ne sera l'objet c1;j.m:~ixtionsinjustificJesclans sa vie

de sa f'aïnille, son domicile, ses faits et gestes ~.ses oiens et. sa

correspond~nce ni l'objet cl'atte1ntesabusives ~:, s.a personne ou à sa

réputayti on•. 11




